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1 AFFILIATION 

1.1 ADMISSION 
Article B3.1   
Un club devient membre de l’URBSFA et d’une aile (Voetbal Vlaanderen ou ACFF) en faisant 
une demande d’admission. Cette demande est adressée à l’URBSFA.  
 
Par dérogation au paragraphe précédent, les clubs situés dans la Communauté 
germanophone ne deviennent pas automatiquement membres de l’ACFF par leur affiliation à 
l’URBSFA. Ils peuvent néanmoins participer aux compétitions organisées par l’ACFF lorsqu’ils 
concluent un accord avec l’aile concernée à cet effet. Dans ce cas, ces clubs sont considérés 
comme membres de l'ACFF. 
  
L’admission est définitive à partir du moment où elle a été acceptée et enregistrée par 
l’URBSFA. Ces acceptation et enregistrement valent également pour l’aile. 
 

 Un club est membre de l’URBSFA et d’une aile. Les clubs des provinces d’Anvers, 
du Limbourg, de Flandre Orientale, du Brabant Flamand, de Flandre Occidentale et les 
clubs de la Région Bruxelles Capitale qui souhaitent s’affilier, appartiennent à l’asbl 
“Voetbal Vlaanderen” (VV). Les clubs des provinces du Brabant Wallon, du Hainaut, de 
Liège, du Luxembourg, de Namur, et les clubs de la Région de Bruxelles Capitale qui 
souhaitent s'affilier, appartiennent à l’asbl “Association des Clubs Francophones de 
Football” (ACFF). A cet effet, deux registres séparés des clubs sont disponibles. 

 

1.2 FORMALITÉS  
Article B3.2  
Le club demandant son admission fournit à l’URBSFA:  
1° sa dénomination; 
2° l’adresse de son siège social et, s’il est différent de celui-ci, de son siège d’exploitation, 
ainsi que les données qui sont indispensables pour être relié digitalement à l’URBSFA; 
3° le nom et les coordonnées de son correspondant qualifié; 
4° un exemplaire de ses statuts et de son règlement d’ordre intérieur; 
5° une composition des noms et coordonnées du président et des autres dirigeants 
responsables. 
 

 La demande d’admission entraîne des conséquences financières.  
 
Article B3.3  
Lors de son admission, chaque club reçoit un numéro de matricule qui reste à tout moment la 
propriété de la fédération.  
 
Article B3.4  
L’URBSFA peut attribuer un numéro de matricule “historique” au club qui en formule la 
demande.  
 

 Une telle décision (administrative) n’est pas susceptible de recours. 
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Voici les conditions minimales auxquelles il faut répondre: 
1° Le numéro de matricule n’est plus utilisé depuis 10 ans minimum et celui-ci n’a pas été 

attribué à un autre club; 
2° Le club auquel le numéro de matricule avait été attribué, n’existe plus. Aucun dirigeant 

responsable du club demandeur n’a exercé cette fonction au sein du club disparu; 
3° Le demandeur doit être en mesure de prouver un “lien” avec le club auquel le numéro 

de matricule était attribué; 
4° Le demandeur se déclare d’accord avec le fait que l’URBSFA n’aura aucune 

responsabilité par rapport aux créanciers de l’ancien club; 
5° Le demandeur se déclare d’accord avec le fait qu'aucun droit ne peut être tiré de ce 

numéro de matricule dans la mesure où il se rapporte à l'ancien club; 
6° Une somme forfaitaire, à fixer par l’URBSFA, doit être payée par le club avant de 

pouvoir attribuer le numéro de matricule. 
 

 Pour des raisons organisationnelles, un nouveau numéro de matricule ne peut être 
utilisé qu’à partir du 1 juillet suivant l’attribution de celui-ci. 

 

 L’indemnité pour obtenir un numéro de matricule historique, est fixé comme suit (en 
euros, à indexer, base 01.01.2013- index décembre 2012= 120,66):  

 
 Nr 1 à 250 Nr 251 à 1000 Nr 1000 à 5000 Nr Supérieur à 

5001 
Football 
professionnel 1A 

64.000 51.200 38.400 25.600 

Football 
professionnel 1B 

51.200 40.960 30.720 20.480 

Super League du 
Football Féminin 

    

Football amateur 
national 

38.400 30.720 23.040 15.360 

Division 1 
provinciale 

25.600 20.480 
 

15.360 10.240 

Autres divisions 
provinciales 

12.800 10.240 7.680 5.120 

 
 

1.3 CONDITIONS D’ADMISSION 
Article B3.5  
Le club s’engage à observer et à faire observer le règlement fédéral. 
 
Article B3.6  
Le club s’engage à participer à un championnat officiel.  
 
Article B3.7  
Le club dispose:  

1° d’un nombre de joueurs qui lui permette d’aligner un minimum d’une équipe ou, pour 
les clubs masculins dans le football compétitif, un minimum de deux équipes, dont au 
moins une équipe de jeunes.  

2° d’une infrastructure répondant aux conditions réglementaires. 
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1.4 DROITS ET OBLIGATIONS 
Article B3.8  
L’admission d’un club à l’URBSFA autorise et oblige la participation aux compétitions officielles 
qui concernent sa discipline.  
 
Pour pouvoir participer aux matches de certaines compétitions, d’autres conditions éventuelles 
dont les licences et/ou les labels sont d’application. 
 
Article B3.9  
Les clubs peuvent créer des sections et des équipes conformément aux dispositions 
réglementaires.  
 
Article B3.10  
Les clubs et leurs membres sont tenus de respecter la législation applicable ainsi que les 
statuts, le règlement fédéral, les directives et codes éthiques de L’URBSFA, de ses ailes, de 
la FIFA et de l’UEFA.  
 
Sous réserve de l'exercice du droit de recours réglementaire, ils s'engagent à respecter les 
décisions prises par les instances susmentionnées. Ils dégagent la fédération et les membres 
des instances fédérales de toute responsabilité en ce qui concerne les conséquences qui en 
résultent pour eux.  
 
Toute infraction par un club à l'une des dispositions susmentionnées qui engage la 
responsabilité de la fédération, y compris les amendes, qu'elles soient ou non imposées par 
des instances supérieures, donne à la fédération le droit de recouvrer auprès du club en 
question. 
 
Article B3.11  
En outre, les clubs et leurs membres sont tenus de:  

1° respecter les principes de loyauté, d’intégrité et d’esprit d’équipe en tant qu’expression 
du « fair-play »;  

2° veiller à la sécurité et à l’intégrité des joueurs et des spectateurs, en particulier des 
mineurs; 

3° ne pas commettre des actes pouvant porter préjudice à la fédération, à ses clubs ou à 
ses affiliés;  

4° ne pas mettre en doute l’intégrité des arbitres, des instances fédérales ou leurs 
membres par des déclarations telles que, mais sans s'y limiter, des déclarations 
publiques aux médias ou par des messages diffusés via les réseaux sociaux;  

5° de respecter les règlements en matière de dopage;  
6° s'abstenir de tout acte ou tentative de trucage de match et de signaler immédiatement 

tout acte ou tentative de trucage de match à l'URBSFA.  
7° respecter leurs obligations financières vis-à-vis des joueurs et des autres clubs.  

 Cette disposition repose sur l’article 12bis du Règlement FIFA du Statut et du 
Transfert des Joueurs. 

8° ne pas prendre d'engagement qui pourrait affecter l'indépendance du club, sa politique 
ou les performances de ses équipes et de ses joueurs.  

 Cette disposition repose sur les articles 18bis et 18ter du Règlement FIFA du 
Statut et du Transfert des Joueurs. 
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Article B3.12  
Les clubs s'engagent à rester neutres d'un point de vue politique, philosophique, religieux et 
confessionnel.  
 
Toute discrimination d’un pays, d’un individu ou d’un groupe de personnes pour des raisons 
de prétendue race, de genre, de couleur, d’origine, d’ethnie, d’orientation sexuelle, d’état civil, 
de position sociale, de naissance, de capacité, d’âge, de religion, de conviction, d’opinion 
politique ou syndicale, de langue ou pour toute autre raison bénéficiant d’une protection 
juridique en Belgique est interdite, ainsi que toute expression verbale ou non-verbale (autre 
que strictement individuelle), qui est soit blessante soit injurieuse à l’égard d’une personne ou 
d’un groupe de personnes.  
 

 Une violation de ces principes peut entraîner des sanctions disciplinaires ainsi qu’une 
suspension ou radiation, sans qu’un dol ne soit requis. 
 
Les clubs veillent à intégrer cet engagement à l’égard de leurs membres dans leurs statuts et 
règles internes, et à l’égard de leurs supporters, collaborateurs et autres personnes présentes 
dans leur règlement d’ordre intérieur, et sont responsables pour le respect de cet engagement 
par ceux-ci. Même si l’expression blessante ou injurieuse est strictement individuelle, les clubs 
ont le devoir de prendre toute initiative utile/nécessaire afin d’identifier les supporters, 
collaborateurs ou autres personnes présentes en défaut de manière telle que des mesures 
puissent être prises à leur encontre.  
 
 
1.5 FIN DE L’AFFILIATION 
Article B3.13  
L’affiliation prend fin dans les cas suivants: 

1° la démission du club; 
2° une décision de radiation prise par l’URBSFA. 

 
1.6 DÉMISSION  
Article B3.14  
La démission est l’acte juridique unilatéral par lequel un club notifie sa volonté de mettre fin à 
son affiliation.  
 
Article B3.15  
La démission ne devient effective que s’il est répondu aux conditions suivantes et que la 
démission a été acceptée par l’URBSFA.  
 
Article B3.16   
La démission nécessite une notification du club de sa décision de démission, par lettre 
recommandée à l’URBSFA ou via la plateforme digitale approuvée par l’URBSFA. En cas de 
lettre recommandée, la date du cachet postal fait foi. 
 
Article B3.17  
Un avis avec la décision de démission du club est publié dans l’organe officiel en même temps 
que la liste des dirigeants responsables.  
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Sous peine de déchéance, les demandes de paiement des sommes dues sont introduites 
auprès de l’URBSFA dans les quatorze jours de la publication de la décision de démission du 
club. 
 
Après accord de l’URBSFA, la démission est publiée dans l’organe officiel. La démission 
devient effective à partir de cette publication.  
 
Article B3.18  
La démission n’exonère pas le club de dettes fédérales.  
 
Article B3.19  
Sans préjudice des responsabilités financières des dirigeants, les affiliés affectés au club 
perdent leur qualité d’affilié.  
 

 Ils peuvent signer un formulaire d’affectation pour un autre club: 
 

- en cas de demande de démission avec entrée en vigueur immédiate: dès la 
publication de la requête de la démission dans l’organe officiel; 

- en cas de demande de démission d’un club qui a manifesté sa volonté de terminer 
la compétition en cours: dès le 1er juin qui suit la publication de la requête de la 
démission dans l’organe officiel. 

 
1.7 RADIATION  
Article B3.20   
La radiation d'un club peut survenir à la suite d'une décision disciplinaire ou administrative. 
 

2 ORGANISATION 

2.1 DÉNOMINATION  
Article B3.21   
Chaque club choisit un nom et le cas échéant une abréviation qui l’identifie. Toutes les 
nouvelles dénominations et modifications à des dénominations existantes doivent au moins 
contenir une référence géographique à la (section de) commune, la commune ou la ville où se 
situe le siège d’exploitation du club.  
 
L'obligation d'inclure une référence géographique dans la dénomination du club ne s'applique 
pas au football récréatif, au futsal récréatif et au minifoot au niveau provincial et dans les 
compétitions des noyaux. 
 

 La dénomination comprend 40 caractères au maximum. 
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Article B3.22  
Aucun club ne peut: 
 

1° prendre la dénomination d’un club déjà admis à l’URBSFA; 
2° reprendre la dénomination d’un club qui a abandonné ou modifié sa dénomination dans 

un délai de cinq ans;  
3° prendre une dénomination industrielle ou commerciale s’il est actif dans le football 

compétitif; 
4° prendre une dénomination politique, religieuse, confessionnelle, raciste ou 

discriminatoire; 
5° prendre une dénomination qui prête à confusion; 
6° prendre une dénomination qui porte atteinte aux droits de propriété intellectuelle de 

tiers. 
 

 L’interdiction énoncée au point 1° ne vise pas les appellations sportives courantes telles 
que: football club, cercle sportif, excelsior, daring, sporting, racing, etc., qui font partie du nom 
du club.  
 
Article B3.23  
Une modification de dénomination n’est pas possible durant la saison du championnat en 
cours auquel le club participe. Les demandes de modification sont notifiées à l’URBSFA avant 
le 1er juin qui précède la nouvelle saison.  
 
 

2.2 LOCALISATION  
Article B3.24  
Le club informe l’URBSFA de l’emplacement de son siège social ou de son siège 
d’exploitation. A défaut, le siège social du club est fixé au domicile du correspondant qualifié.  
 
Article B3.25  
Le siège d’exploitation d’un club est fixé à l’adresse où se déroulent les matches de l’équipe 
première évoluant au plus haut niveau du club. 
 
L’emplacement du siège d’exploitation doit rester inchangé durant 2 saisons au moins. 
Lorsqu’un club veut déplacer son siège d’exploitation, cela doit se faire dans un rayon de 30 
km au maximum (distance à vol d’oiseau entre les centres des terrains principaux des sièges 
d’exploitation des clubs concernés).  
 
Article B3.26  
Sauf dérogation consentie, un club appartient à la province dans laquelle jouent ses équipes 
de divisions provinciales. Les clubs situés dans la Région Bruxelles-Capitale appartiennent à 
la province du Brabant VV ou du Brabant ACFF, selon leur choix.  
 
 
2.3 STATUT 
Article B3.27  
En fonction de leurs droits et obligations, les clubs ont le statut suivant:  
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Club du football professionnel, aligné en: Club du football amateur, aligné en: 

compétition pour le football professionnel 1A nationale 1 
compétition pour le football professionnel 1B division 2 ou 3 ACFF/Voetbal Vlaanderen 
 divisions féminines 
 divisions provinciales 
 futsal 
 football récréatif 
 minifoot 

 
2.4 COMPTE COURANT 
Article B3.28  
Chaque club est titulaire d’un compte courant au Service des Finances de la fédération.  
 

 Chaque mois, un extrait de compte est mis à sa disposition.  
 
Article B3.29  
Tout solde débiteur doit être apuré dans les quatorze jours suivant l'envoi de l'extrait de 
compte. Tout solde créditeur est remboursé dans les mêmes délais.  
 

 En cas de retard de paiement d'un solde débiteur, le club en défaut est sanctionné par 
l'exigibilité d'un intérêt au taux légal ayant cours en matière civile, majoré de 4%, calculé 
prorata temporis en considération du nombre de jours de retard. Si le compte n’est pas apuré 
dans un délai de trois mois, le défaillant sera proposé à la suspension des activités sportives.  
 
2.5 ARBITRES  
Article B3.30  
Sauf en minifoot et en futsal récréatif, tout club compte, dès la troisième saison suivant son 
affiliation, parmi ses affiliés affectés: 
 

1° au moins un arbitre par tranche complète ou incomplète de trois équipes, engagées 
dans les championnats pour lesquels la désignation d’arbitres est prévue, abstraction 
faite de l’équipe première B masculine et/ou des équipes G; 

2° un arbitre par équipe première B masculine.  
 

 Un club qui n’atteint pas le nombre requis est pénalisé pour chaque journée durant 
laquelle des matches officiels avec désignation ont lieu, d’une amende de 15,20 EUR par 
arbitre manquant.  
 
 Le produit des amendes infligées est affecté comme suit:  

- la moitié est versée aux fonds pour le recrutement et la formation des arbitres de 
Voetbal Vlaanderen, de l’ACFF et de l’URBSFA (Pro League) au prorata des amendes 
recueillies auprès respectivement de Voetbal Vlaanderen, de l’ACFF et de l’URBSFA 
(Pro League); 

- l’autre moitié est versée à la fin de la saison sur le compte courant des clubs, au 
prorata du nombre d’arbitres inscrits à leur actif en sus du minimum qui leur est 
imposé.   
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2.6 ENTRAÎNEURS 
Article B3.31  
Chaque club s’assure des services d’un ou plusieurs entraîneurs diplômés. Il s’assure de 
l’intégrité et, le cas échéant, de l’existence d’un permis de travail de ses entraîneurs désignés. 
 

 D'autres conditions peuvent être fixées dans le cadre des règlements des entités 
concernant les services des entraîneurs. 
 

3 GOUVERNANCE 

3.1 STATUTS 
Article B3.32  
Les statuts de tout club mentionnent au moins les données suivantes: 
  

1° la personnalité juridique du club et de sa nature ou, à défaut de personnalité juridique, 
que le club est une association de fait;  

2° les catégories de membres disposant du droit de vote en assemblée générale du club. 
A défaut, ce droit est octroyé à tout membre ayant dix-huit ans accomplis;  

3° une disposition concernant l’interdiction de dopage;  
4° les clauses suivantes sous le titre "Qualité de membre de l’URBSFA ":  

 
"L’association (de fait ou sans but lucratif)/la société s’engage à: 
- respecter les statuts, règlements, directives et décisions de l'U.R.B.S.F.A, de la FIFA 

et de l'UEFA. Toute stipulation des présents statuts contraire au règlement de 
l'URBSFA, de la FIFA et de l'UEFA est tenue comme nulle et non avenue pour ce qui 
les concerne. L'association/la société s'engage en outre à respecter les principes de 
loyauté, d'intégrité et d'esprit sportif en tant qu'expression du fair-play; 

- soumettre tout litige découlant des statuts, règlements, directives de la FIFA et/ou de 
l’UEFA à l’instance arbitrale compétente (Tribunal Arbitral du Sport ou "TAS ") comme 
prévu dans les règlements ou statuts; 

- soumettre tout appel dirigé contre une décision définitive et contraignante de la FIFA 
ou de l’UEFA à l’instance arbitrale compétente (Tribunal Arbitral du Sport ou "TAS") 
comme prévu dans les règlements ou statuts; 

- laisser trancher, après épuisement de la procédure statutaire, tous les litiges relatifs à 
la gestion du club surgissant au sein de celui-ci et découlant de l'application du présent 
règlement par un collège arbitral composé de trois membres d’une Commission 
Arbitrale; 

- soumettre tout litige national à la CBAS."  
 

 Pour la mise en œuvre de ces obligations, l’URBSFA peut mettre un modèle à 
disposition. 
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 Art. A 
Les statuts des clubs de l’ACFF doivent comprendre une clause stipulant que: 
 

1° l’association reconnaît et accepte le fait que l’ACFF, à laquelle elle est affiliée, a 
délégué sa compétence disciplinaire en matière de dopage à la Commission 
Interfédérale Disciplinaire en matière de Dopage (CIDD);  

2° la CIDD applique un règlement de procédure qui lui est propre, et qui est reproduit 
intégralement dans le règlement d’ordre intérieur. 

 

 Art. V 
Les statuts des clubs de Voetbal Vlaanderen doivent comprendre une clause stipulant que: 
  

1° l’association reconnaît et accepte que Voetbal Vlaanderen, à laquelle elle est affiliée, 
a mandaté sa compétence disciplinaire en matière de dopage au “Vlaams Doping 
Tribunaal” en ce qui concerne le sportif élite et pour les autres sportifs aux instances 
prévues par la réglementation anti-dopage de la Flandre.  

2° het Vlaams Doping Tribunaal applique un règlement de procédure qui lui est propre, 
et qui est reproduit intégralement dans le règlement d’ordre intérieur.  

 
Article B3.33  
Au plus tard dans le mois qui suit leur approbation par l'assemblée générale, le club soumet 
les statuts ou leurs modifications à l’URBSFA pour examen de leur conformité avec le 
règlement fédéral.  
 

 Les clubs fournissent une copie ou, si les statuts ont fait l'objet d'une publication 
disponible sur le website du Moniteur Belge, la date de la publication et le numéro 
d'entreprise de la personne morale concernée. 

 

 Les clubs restant en défaut de se conformer aux obligations en matière de gouvernance, 
encourront les sanctions administratives suivantes en cas de non-respect après application de 
cette mesure: 

1° suppression du remboursement des frais d'arbitrage dans le mois suivant la mise en 
demeure  restée sans suite utile; 

2° amende administrative d’office de 500,00 EUR, si aucune suite utile n'est réservée à 
cette même mise en demeure dans les trois mois à compter de son envoi. 

 

3.2 DIRECTION  
Article B3.34  
Chaque club dispose d’une direction qui compte au moins trois dirigeants responsables. Par 
dérogation, la direction d’un club du football professionnel compte au moins cinq dirigeants 
responsables.  

 Lorsqu’un club ne dispose plus du nombre minimal de dirigeants responsables, un délai 
d’un mois lui est accordé pour régulariser sa situation. 
 
Au cas où le club ne respecte pas le délai, les frais d’arbitrage ne sont plus remboursés 
jusqu’au jour de la régularisation. 
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Si le club ne s’exécute pas dans les trois mois de la notification de l’infraction lui notifiée par 
l’URBSFA, l’URBSFA peut prendre à son égard toute autre sanction appropriée pouvant aller 
jusqu’à la radiation du club. 
 
Article B3.35  
Chaque club, même s’il s’agit d’une association de fait, communique toute modification de la 
composition de sa direction à l’URBSFA par la plate-forme digitale appropriée.  
 
Article B3.36  
Les dirigeants d'un club, soit les personnes physiques soit les représentants des personnes 
morales, doivent satisfaire aux conditions suivantes: 

1° jouir de leurs droits civils et politiques; 
2° être âgés de 18 ans accomplis; 
3° être affectés au club au sein duquel ils exercent leurs fonctions. 

  
Article B3.37  
Les dirigeants responsables s’enregistrent à l’URBSFA, reconnaissant ainsi être tenus des 
obligations du club envers l'URBSFA, une autre fédération nationale de football reconnue par 
la FIFA, un de leurs clubs ou un de leurs affiliés, en ce compris celles contractées avant leur 
entrée en fonction. Ils ne sont toutefois pas tenus à ces obligations lorsqu'ils peuvent 
démontrer que les dettes ont été contractées par un ou d'autres dirigeants en méconnaissance 
des règles d'association ou de société en vigueur. 
 
Article B3.38  
Chaque dirigeant responsable est responsable pour une part proportionnelle définie par le 
nombre de dirigeants responsables jusqu’à concurrence d’un maximum fixé par club 
déterminé comme suit:  
 

Clubs masculins Montant en EUR 
Football professionnel 1A 125.000,00 
Football professionnel 1B 62.500,00 
Groupement, ligue, entente 250,00 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Clubs foot masculin Clubs foot féminin Montant en EUR 
Nationale 1  40.000,00 
Division 2 VV  20.000,00 
Division 3 VV Super League 10.000,00 
Divisions 1 et 2 provinciales Division 1 

nationale 
2.500,00 

 Division 
interprovinciale 
féminine ACFF 

1.500,00 

Divisions 3 et 4 provinciales  1.250,00 
Club sans équipe première  1.250,00 
 Divisions 

provinciales 
500,00 

Groupement, ligue, cercle, entente 100,00 
minifoot 500,00 
Club actif - foot récréatif  500,00 
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Clubs masculins Clubs féminins Montant en EUR 
Nationale 1  40.000,00 
Division 2 ACFF  20.000,00 
Division 3 ACFF Super League 10.000,00 
Divisions 1 et 2 provinciales Division 1 

nationale 
2.500,00 

 Division 
interprovinciale 
féminine VV 

1.500,00 

Divisions 3 et 4 provinciales   1.250,00 
Clubs sans équipe première  1.250,00 
 Division 3 

nationale 
1.000,00 

 Divisions 
provinciales 

500,00 

Groupements, ligues, amicales et ententes 100,00 
 
Le dirigeant responsable obtient l’exonération de la responsabilité pour les dettes fédérales 
existantes dans les cas suivants: 

1° s’il communique sa démission en tant que dirigeant responsable à l’URBSFA sans que 
son club ait formulé dans les quatorze jours qui suivent une réserve écrite et motivée 
à cet égard; 

2° si sa désaffectation ou sa démission en qualité d’affilié à l’URBSFA a été enregistrée 
régulièrement, mais ceci vaut uniquement pour les dettes fédérales qui ont été 
contractées par la suite dans son club; 

3° s’il obtient un transfert administratif vers un autre club, à moins que le club formule des 
réserves motivées par la plate-forme digitale appropriée dans le délai de quatorze jours 
qui suivent la notification par l’URBSFA, et ce uniquement pour les dettes fédérales 
contractées avant l’enregistrement du transfert.  

 

 Toute contestation par le dirigeant responsable au sujet des réserves formulées par le 
club, mentionnée au point 1°ou 3°, est réglé par voie d’arbitrage. 
 
Article B3.39  
Les dirigeants responsables sont exemptés de l'obligation personnelle énoncée ci-dessus, 
pour autant que le club consigne le montant maximum fixé sur un compte de l'URBSFA ou le 
garantisse par une caution d'un organisme bancaire reconnu par l'URBSFA, les intérêts 
revenant à la partie consignante.  
 
Article B3.40  
Un dirigeant responsable qui démissionne en cette qualité de sa propre initiative ou à la suite 
de son éviction de l’organe de gestion du club, doit notifier sa décision par la plate-forme 
digitale appropriée ou par lettre recommandée à l’URBSFA. L’URBSFA en informe le club 
d’affectation.  
 
3.3 INTÉGRITÉ 
Article B3.41  
Les clubs et leurs administrateurs ne peuvent directement ou indirectement:  

1° détenir des titres, actions ou parts sociales d’un autre club affilié à l’URBSFA; 
2° être membre d’un autre club affilié à l’URBSFA dans la même discipline de foot; 
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3° avoir des intérêts financiers dans, ou de quelconque façon être impliqués dans 
l’administration ou la gestion journalière d’une société ou d’une organisation ayant 
comme but social principal ou secondaire de parier sur des activités sportives. 

 
Article B3.42  
Aucune personne physique ou entité juridique ne peut avoir un intérêt ou en même temps être 
directement ou indirectement impliquée dans le contrôle, l’administration ou les activités 
sportives de plus d’un club participant à la même compétition.  
 

 Les divisions 1A et 1B du football professionnel organisent “un même 
championnat officiel”, lorsqu’il est référé ci-dessus à “une même compétition”.  
 

 Une personne qui fait partie de son organe de gestion ou de décision est impliquée 
dans l’administration d’un club.  

 
Le contrôle d’un club est présumé dans le chef de celui/celle:  

1° qui y dispose de la majorité des voix des actionnaires, 
2° qui a le droit d’y nommer ou de révoquer la majorité des membres d’un organe, 
3° qui en tant qu’actionnaire, contrôle seul(e) la majorité du droit de vote des actionnaires; 
4° qui, d’une manière quelconque, est en mesure d’exercer une influence déterminante 

sur la prise de décisions du club. 
 

 Toute infraction ou tout manquement à ces dispositions en matière d’intégrité peut être 
considéré comme un acte de trucage de match. 
 
Article B3.43   
Il est strictement interdit aux dirigeants de club, sous peine de sanctions pouvant aller jusqu'à 
la radiation infligées par les instances fédérales compétentes, de participer, dans un but de 
s'enrichir, à des paris sur les matches des clubs de leur division ou sur d'autres matches où 
leur club a un intérêt.  
 
3.4 CORRESPONDANT QUALIFIÉ  
Article B3.44   
Tout club désigne un correspondant qualifié parmi les affiliés lui affectés. Tant sa désignation 
que la cessation définitive de ses fonctions sont conjointement notifiées par la plate-forme 
digitale appropriée à l’URBSFA par deux dirigeants responsables du club.  
 
Article B3.45   
La signature du correspondant qualifié engage le club vis-à-vis de l’URBSFA et vice versa. 
Seules les pièces signées par lui sont en outre considérées valables vis-à-vis de l’URBSFA.  
 

 S’il signe dans une autre qualité que celle de correspondant qualifié, ce titre doit 
être suivi des lettres C.Q. 
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Par dérogation à ce qui précède: 
1° le correspondant qualifié peut donner pouvoir de signature à un ou plusieurs 

collaborateurs titulaires d’un accès sécurisé, et pour les transactions renseignées sur 
la plate-forme digitale appropriée; 

2° le correspondant qualifié est, le cas échéant, remplacé par la personne désignée à 
représenter le club légalement ou la personne dûment mandatée par lui.  

 
Le correspondant qualifié agit conformément au mandat qui lui a été confié par la direction du 
club. Si le correspondant qualifié outrepasse son mandat, le club peut s’opposer à ses 
conséquences auprès de l’URBSFA. 
 
 
3.5 PROCÈS-VERBAUX  
Article B3.46  
Les clubs conservent les procès-verbaux officiels des réunions de leur comité. Seuls ceux-ci 
sont valables comme moyen de preuve pour établir qu’une décision a été prise.  
 
 

3.6 COMPTABILITÉ – BUDGET 

 Les articles B3.47 et B3.48 ci-dessous s’appliquent à:  
- tous les clubs de football en prairie jouant avec une équipe senior dans les divisions 

supérieures ou les divisions provinciales; 
- tous les clubs de futsal jouant avec leur équipe première dans les divisions 

nationales.  
 
Article B3.47  
Chaque club tient une comptabilité conformément à la réglementation en vigueur.  
 
Chaque club établit également un budget avant chaque saison, qui doit être soumis à la 
fédération au plus tard le 30 juin suivant l'approbation par l'assemblée générale du club. 

 La forme, le contenu et le détail du budget sont déterminés dans les conditions de licence 
applicables. Pour les divisions pour lesquelles aucune condition de licence ne s'applique, la 
fédération fournira un modèle à soumettre par le club selon les modalités établies par la 
fédération. 
 
Article B3.48  
Cette comptabilité doit être conservée pendant sept ans.  
L’URBSFA peut prendre connaissance de la comptabilité des clubs.  
 
Article B3.49  
Les clubs constitués sous forme de société commerciale peuvent confier la gestion de leur 
section football à un organisme distinct. Cet organisme conserve la même dénomination, le 
même numéro de matricule, sans perdre l’avantage de la situation antérieure du club.  
 

 Un club qui ne respecte pas ses obligations financières peut être sanctionné.  
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3.7 COMPLIANCE – DÉCLARATION SUR L’HONNEUR 

 L’article B3.50 ci-dessous s’applique à:  
- tous les clubs de football en prairie jouant avec une équipe senior dans les divisions 

supérieures ou les divisions provinciales; 
- tous les clubs de futsal jouant avec leur équipe première dans les divisions 

nationales.  
 
Article B3.50  
Tous les clubs du football compétitif et du futsal national sont tenus de remettre à la fédération, 
au plus tard le 30 juin, une déclaration annuelle sur l'honneur qui indique, au minimum, que le 
club:  
 
- tient sa comptabilité conformément à la réglementation en vigueur; 
- ne conclut que des conventions avec les joueurs qui sont notifiés à la fédération et qui 

reflètent correctement et complètement tous les accords entre eux; 
- n’a pas utilisé de contre-lettre et qu’à sa connaissance aucun tiers n’est impliqué dans la 

rémunération des joueurs; 
- n'a effectué que des paiements digitaux directement aux joueurs. 
 

 Le contenu et le modèle de cette déclaration seront mis à disposition annuellement par 
la fédération, cette déclaration devant être signée par au moins 2 administrateurs ou 2 
dirigeants responsables du club du club ou bien d’office par 2 dirigeants responsables pour 
les clubs constitués en association de fait.  
 

4 MODIFICATIONS STRUCTURELLES 

4.1 LA DISSOCIATION D’UNE SECTION D’UN CLUB 
Article B3.51  
Un club peut dissocier une de ses sections pour qu’elle devienne un club autonome en vue de 
la prochaine saison. Pour ce faire, les conditions visées ci-dessous doivent être respectées. 
 
Le club qui souhaite dissocier une de ses sections transmet à l’URBSFA par la plate-forme 
digitale appropriée et au plus tard le 15 avril suivant son intention de dissociation, un procès-
verbal de son assemblée générale dans lequel il est indiqué qu’elle a autorisé cette 
dissociation. 
 
Article B3.52  
Les joueuses ou joueurs de la section dissociée sont affectés d’office au nouveau club, qui se 
substitue à la section disparue dans les compétitions.  
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4.2 FUSION SPORTIVE DE CLUBS  
Article B3.53  
Une fusion sportive de clubs ne sera actée par l’URBSFA que si les dispositions légales en la 
matière et les conditions reprises ci-dessous ont été respectées.  
 
Si une ou plusieurs associations de fait sont concernées par la fusion sportive, il suffit que les 
conditions reprises ci-dessous soient respectées pour que la fusion sportive soit actée par la 
fédération. 
 
Article B3.54   
Le club issu de la fusion transmet à l’URBSFA par la plate-forme digitale appropriée et au plus 
tard le 15 avril suivant la fusion, un dossier qui se compose comme suit : 
 

a) Le formulaire de fusion mis à disposition par l’URBSFA et l’aile concernée dûment 
complété et signé ainsi qu’une copie du projet d’opération dans lequel est prévu 
l’engagement de reprendre tout le passif ou une déclaration par laquelle l'organe 
compétent du club issu de la fusion s'engage à reprendre tout le passif; 
 

b) Un fichier PDF reprenant des copies des extraits des procés-verbaux des clubs 
concernés par la fusion (actes authentiques) qui ont été publiés aux Annexes du 
Moniteur belge (le cas échéant) afin de rendre la fusion opposable aux tiers; 
 

c) la preuve que les sièges d’exploitation des clubs concernés n’étaient pas distants de 
plus de 30 km (distance à vol d’oiseau entre les centres des terrains principaux des 
sièges d’exploitation des clubs concernés par la fusion) ; 
 

d) si au moins un des deux clubs qui ont fusionnés étaient une association de fait, la 
preuve que le club issu de la fusion s’engage à prendre à sa charge les dettes des 
clubs qui ont fusionnés. 

 
Une fois que l’URBSFA aura reçu un dossier complet, le dossier sera examiné par 
l’administration. Si le dossier est incomplet ou qu’il ne permet pas de constater à suffisance 
que les dispositions prévues ont été respectées, la fusion ne sera pas actée. 
 

 Les dossiers transmis après le 15 avril ne sont pas pris en compte. 
 
Article B3.55  
Le club issu de la fusion choisit librement sa nouvelle dénomination et reprend le numéro de 
matricule de l’un des clubs qui fusionnent. Les autres dénominations et numéros matricules 
sont considérés comme abandonnés. 
 
Article B3.56  
Sur le plan administratif, la fusion sportive actée par l’URBSFA devient effective au 1er juin de 
la saison en cours. Elle n’a cependant d’effet quant aux compétitions sportives qu’à partir du 
1er juillet qui suit. 
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Article B3.57  
Si la fusion sportive est actée, le club issu de la fusion jouit de tous les droits et obligations 
des clubs qui ont fusionnés vis-à-vis de la Fédération, dans les limites prévues. 
 
Article B3.58  
Tous les affiliés des clubs qui fusionnent sont d’office affectés au club issu de la fusion. Les 
affiliés, qualifiés temporairement pour un des clubs qui fusionnent, restent qualifiés pour le 
club issu de la fusion jusqu’à l’expiration de leur transfert. 
 
Article B3.59  
Le club issu de la fusion peut prendre la place d’une des équipes premières des clubs qui 
fusionnent dans une compétition.  
 
Article B3.60  
En cas de fusion de deux clubs issus du football masculin, l’équipe A du nouveau club peut 
évoluer dans la division la plus élevée à laquelle une des équipes premières des deux clubs 
appartenait, tandis qu’une équipe B peut évoluer dans la division la plus basse ou la division 
à laquelle appartenait une équipe première du deuxième club. 
 
Toutes les équipes féminines des clubs qui fusionnent peuvent préserver leur place dans leur 
division respective du championnat moyennant l’application des prescriptions relatives à un 
club qui possède plus d’une équipe féminine, déterminées par les ailes. Si deux équipes 
premières féminines évoluent par conséquent dans la même division, l’une des deux équipes 
devra obligatoirement descendre d’une division sauf si elles évoluent toutes les deux dans la 
division la plus basse. 
 
4.3 CESSION D’UNE SECTION  
Article B3.61  
Un club peut céder une de ses sections à un autre club en vue de la prochaine saison. Pour 
ce faire, les conditions reprises ci-dessous doivent être respectées. 
 
Article B3.62  
Le club cédant et le club cessionnaire qui participent à une cession de section transmettent à 
l’URBSFA par la plate-forme digitale appropriée et au plus tard le 15 avril suivant leur intention 
de cession, les procès-verbaux de leurs assemblées générales respectives dans lesquels il 
est indiqué qu’elles ont autorisé et accepté cette cession, ainsi qu’une liste de tous les 
membres, hommes et femmes, qui seront affectés au club cessionnaire. 
 

 Il n’est pas possible de céder une section qui compte moins de 11 (onze) membres. 
 
Article B3.63  
Les joueuses ou joueurs de la section cédée sont affectés d’office au club cessionnaire, qui 
se substitue à la section cédée dans les compétitions. 
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4.4 CESSION DE PATRIMOINE 
Article B3.64  
Une cession de patrimoine intervient sous les conditions suivantes. 
 
Le club est seul responsable du respect des dispositions légales en la matière. Le contrôle de 
l’URBSFA se limite au contrôle du respect des dispositions réglementaires en matière de 
cession de patrimoine. 
 
Article B3.65  
Le club souhaitant céder son patrimoine à une autre personne morale transmet par la plate-
forme digitale appropriée à l’URBSFA le dossier suivant au plus tard le 31 mars suivant 
l’intention de cette cession. Ce dossier a trait à la demande de cession de patrimoine et se 
compose comme suit: 
 

1° une situation complète et sincère des actifs et passifs; 
2° projet (acte) de cession comprenant les conditions de la cession; 
3° un plan de règlement des dettes échues et non échues. 

 
Cette demande est publiée dans l’organe officiel. 
 
Article B3.66  
Les créanciers doivent se manifester par la plate-forme digitale appropriée ou par lettre 
recommandée adressée à l’URBSFA dans un délai de trois mois à partir de la publication de 
l’avis signalant la demande de cession dans l’organe officiel. 
 
Après l’expiration de ce délai, les créances n’ayant pas été notifiées à l’URBSFA resteront 
exigibles conformément aux dispositions contractuelles, mais elles ne pourront toutefois plus 
amorcer une procédure de radiation à l’exception des dettes envers l’URBSFA, la FIFA et 
l’UEFA. 
 
Article B3.67  
Le dossier est transmis à l’instance fédérale compétente en vue de sa finalisation et décision.  
 
Article B3.68  
Le club cessionnaire jouit de tous les droits et obligations du club cédant. 
 
Article B3.69  
Le club cessionnaire:  

1° règle immédiatement après la reprise les dettes certaines, liquides et exigibles du club 
cédant; 

2° prend l’engagement, après avoir fourni une garantie bancaire ou équivalente le cas 
échéant, de régler les dettes à échoir et non contestables du club cédant; 

3° prend l’engagement de conserver le siège d’exploitation du club cédant ou de ne pas 
le transférer plus loin que 30 km (distance à vol d’oiseau entre le centre du terrain 
principal des sièges d’exploitation des clubs concernés par la fusion). 

 

 La modification de la forme juridique du club est considérée comme une cession sujette 
à sanction si les intérêts des créanciers sont lésés. La cession de patrimoine ou le maintien 
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d’une cession de patrimoine irrégulière est sujette à sanction lorsque le club acquéreur ne 
répond pas aux conditions prévues à cette fin. 
Les modalités relatives aux sanctions sont précisées dans le règlement litiges et procédures. 
 

 Les dispositions détaillées relatives aux sanctions figurent dans le règlement sur 
les litiges et les procédures.  

 
4.5 ASSOCIATION D’ÉQUIPES D’ÂGE  
Article B3.70  
Les clubs qui souhaitent conclure une association d’équipes d’âge, répondent aux conditions 
suivantes: 
 

1° Le nombre de clubs pouvant conclure une association d’équipes d’âge est: 
a) maximum huit, s’il s’agit de clubs de différentes communes; 
b) illimité s’il s’agit de clubs d’une seule et même commune. 
2° Sous peine de déchéance, l’association d’équipes d’âge de clubs est notifiée au 

Département des Compétitions Voetbal Vlaanderen ou à tous les secrétariats 
provinciaux ACFF intéressés au plus tard à une date déterminée par les ailes pour 
avoir un effet la saison suivante. 

 

 La notification intervient le 15 mai au plus tard. 

 La notification intervient le 15 juin au plus tard. 
 
La notification se fait à l’aide du formulaire prévu à cet effet et signé par les correspondants 
qualifiés des clubs participants.  
 
La décision d’association d’équipes d’âge est transcrite par chaque club séparément dans le 
registre des procès-verbaux. 
 
Article B3.71  
 
Seul le Département des Compétitions Voetbal Vlaanderen ou les instances provinciales 
ACFF sont habilités à autoriser et à valider les différentes associations d’équipes d’âge. 
 

 Si des clubs de différentes provinces sont impliqués, toutes les instances provinciales 
concernées doivent donner leur accord, sinon la demande n’est pas acceptée. 
 
En cas de refus, les clubs concernés ont la faculté de demander, dans un délai de sept jours 
prenant cours le premier jour qui suit la date de la publication du refus, à être entendus par 
leur instance provinciale ACFF. Les décisions définitives des instances provinciales ACFF sont 
sans appel. 
 

 En cas de refus, les clubs concernés ont la faculté de demander, dans un délai de sept 
jours prenant cours le premier jour qui suit la date de la publication du refus, à être entendus 
par le Département des Compétitions Voetbal Vlaanderen. Les décisions définitives du 
Département des Compétitions Voetbal Vlaanderen sont sans appel. 
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En cas d’acceptation, les clubs concernés recevront une confirmation de cette convention 
d’association dont l’existence sera publiée dans les organes officiels. 
 
Article B3.72  
Tous les joueurs d’âge qui sont affectés à l’un des clubs faisant partie de l’association, restent 
affectés audit club, avec toutes les conséquences réglementaires y afférentes et sont censés 
être formés par ce club. 
 
Article B3.73  
Les clubs participant à une association inscrivent séparément sous la dénomination du club, 
les équipes qu’ils souhaitent faire participer aux compétitions officielles.  
 

 Chaque club répond séparément aux obligations relatives au nombre d’équipes à 
inscrire. 

 
Article B3.74  
Tous les joueurs d’âge affectés à l’un des clubs de l’association peuvent, pour autant qu’ils 
répondent aux critères de qualification réglementaires, être alignés dans une équipe de jeunes 
inscrite par un club de cette association. 
 
Tous les entraîneurs des clubs participants peuvent également exercer cette fonction auprès 
d’un autre club faisant partie de l’association. 
 
Tous les affiliés, affectés à l’un des clubs participants, peuvent, pour autant qu’ils répondent 
aux prescriptions réglementaires, officier en tant que délégué au terrain, délégué visiteur, 
médecin ou soigneur d’un autre club de l’association. 
 
Tous les terrains agréés des clubs de l’association peuvent être employés par toutes les 
équipes de l’association. Le choix du terrain indiqué lors de l’inscription ne peut, sauf force 
majeure, être modifié dans le courant de la saison.  
 
4.6 INACTIVITÉ  
Article B3.75  
Un club est, dans la discipline footballistique concernée: 

1° complètement inactif en cas de non-inscription dans aucun des championnats prévus, 
ou en cas de situation de suspension des activités sportives; 

2° principalement inactif en cas d’inscription dans les seules catégories des réserves ou 
de jeunes; 

3° partiellement inactif en cas de non-inscription ou de forfait général dans une catégorie 
de jeunes déterminée.  

 
Article B3.76  
L’inactivité complète d’un club ne peut durer plus d’une saison. Si elle persiste encore à l’issue 
de cette période, le club est d’office considéré être démissionnaire dans la discipline 
footballistique concernée.  
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Article B3.77  
En application de l’article susmentionné, la section féminine d’un club continuera, en cas 
d’inactivité de la section masculine ou vice-versa, à opérer en tant que club autonome 
conservant sa dénomination et le numéro de matricule du club.  
 
Article B3.78  
La démission entraîne d’office l’inactivité complète du club, sauf si celui-ci manifeste sa volonté 
de terminer la compétition en cours.  

5 RÉPERCUSSION FINANCIÈRE DE L’APPARTENANCE 

5.1 DISPOSITION GÉNÉRALE 
Article B3.79  
Outre les redevances et amendes qu’ils paient pour les services administratifs et autres ainsi 
que pour les infractions aux dispositions réglementaires, les clubs sont tenus de payer, le cas 
échéant (liste non limitative): 

1° un droit d’admission; 
2° une cotisation fédérale fixe annuelle pour les clubs et groupements conventionnés; 
3° une cotisation fédérale individuelle par affilié affecté; 
4° une cotisation fédérale sur les droits d’entrée.  
 

 Ces paiements sont au bénéfice de l’URBSFA en ce qui concerne: 
- tous les clubs et joueurs évoluant dans les championnats de séniors du football 

professionnel; 
- tous les clubs et joueurs qui ne sont pas membres de Voetbal Vlaanderen ou de 

l’ACFF. 
 
Les autres paiements sont au bénéfice de l’ACFF ou de Voetbal Vlaanderen suivant 
l’appartenance des clubs.  
 

Article B3.80  
Les montants figurant dans ce chapitre sont indexables annuellement si tel est explicitement 
prévu. 
 

5.2 LA DEMANDE ET LE DROIT D’ADMISSION  
Article B3.81  
Chaque club paie une provision de 12,50 EUR lors de la demande d’admission.  
 

 La provision est destinée à couvrir les frais de l’examen du dossier. Si l’admission 
est refusée, cette provision reste acquise par l’URBSFA. 

 
Article B3.82  
Tout nouveau club admis à l’URBSFA est redevable d’une rétribution de 75,00 EUR. La 
provision de 12,50 EUR vaut comme première tranche.  
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5.3 LA COTISATION FÉDÉRALE FIXE ANNUELLE POUR CLUBS 
ET GROUPEMENTS CONVENTIONNÉS 

Article B3.83  
Tous les clubs paient chaque saison une cotisation fédérale fixe indexable tous les ans. Son 
montant est de: 

1° 53,90 EUR pour les clubs; 
2° 161,80 EUR pour les groupements co+nventionnés, auquel s’ajoutent des primes à 

verser par leurs clubs lorsqu’ils organisent des matches.  
 

 La cotisation fixe est portée au débit du compte du membre et mentionnée sur l’extrait 
de compte du mois de septembre. 
 

 Un club admis après le 1er janvier n’est redevable de la cotisation ci-dessus qu’à partir 
de la saison suivante. 

 

5.4 LES COTISATIONS FÉDÉRALES INDIVIDUELLES  
Article B3.84  
Les clubs paient une cotisation fédérale individuelle à indexer tous les ans par affilié affecté, 
qui se compose comme suit:  
 

1° Une cotisation de base soumise à une TVA de 21%: 
 

  
Football prairie 

 

 
Futsal 

 

 
Minifoot 

 
Compétitif 

 

 
Récréatif 

 
Compétitif 

 
Récréatif 

 

pour l’affilié affecté âgé de moins de 
10 ans au 1er janvier qui précède la 
saison et pour les joueurs de football 
G 

 
4,30 EUR 

 
4,30 EUR 

 
4,30 EUR 

 
4,30 EUR 

 
4,30 EUR 

pour l’affilié affecté âgé de plus de 10 
ans et moins de 16 ans au 1er janvier 
qui précède la saison 

 
7,20 EUR 

 
7,20 EUR 

 
6,80 EUR 

 
6,80 EUR 

 

 
6,80 EUR 

 
pour l’affilié affecté âgé de plus de 16 
ans et moins de 35 ans au 1er janvier 
qui précède la saison  

 
10,10 EUR 

 
10,10 EUR 

 
8,60 EUR 

 

 
8,60 EUR 

 

 
8,60 EUR 

 
pour l’affilié affecté âgé de plus de 35 
ans au 1er janvier qui précède la 
saison et le football récréatif individuel 

 
5,80 EUR 

 
5,80 EUR 

 
5,80 EUR 

 
5,80 EUR 

 
5,80 EUR 

pour l’affilié affecté qui a le statut de 
joueur sous contrat 

 
43,10 EUR 

Ne 
s’applique 

pas 

 
43,10 EUR 

Ne 
s’applique 

pas 

Ne 
s’applique 

pas 
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2° La cotisation complémentaire pour l’assurance: 
(non soumis à la TVA) 
 

  
Football prairie 

 

 
Futsal 

 
Minifoot 

 
Compétitif 

 

 
Récréatif 

 
Compétitif 

 
Récréatif 

 

pour l’affilié affecté âgé de moins de 
10 ans au 1er janvier qui précède la 
saison et pour tous les joueurs de 
football G 

 
4,30 EUR 

 
4,30 EUR 

 
4,30 EUR 

 
4,30 EUR 

 
3,50 EUR 

 

pour l’affilié affecté âgé de plus de 10 
ans et moins de 16 ans au 1er janvier 
qui précède la saison 

 
6,20 EUR 

 

 
6,20 EUR 

 

 
6,20 EUR 

 

 
6,20 EUR 

 

 
3,50 EUR 

 
pour l’affilié affecté âgé de plus de 16 
ans et moins de 35 ans au 1er janvier 
qui précède la saison 

 
12,90 EUR 

 
12,90 EUR 

 
12,90 EUR 

 
6,20 EUR 

(**) 

 
7,80 EUR 

 
pour l’affilié affecté âgé de plus de 35 
ans au 1er janvier qui précède la 
saison 

 
12,90 EUR 

 
12,90 EUR 

 
12,90 EUR 

 
6,20 EUR 

(**) 

 
7,80 EUR 

 
pour l’affilié affecté qui a le statut de 
joueur sous contrat  

 
38,00 EUR 

Ne 
s’applique 

pas 

 
38,00 EUR 

Ne 
s’applique 

pas 

Ne 
s’applique 

pas 
 
(**) Tarif provisoire qui sera également appliqué si une compétition futsal est créée dans les 
provinces de Flandre Orientale, d’Anvers ou du Brabant Flamand 
 

 Ces cotisations sont dues pour chaque affilié qualifié temporairement ou affecté 
définitivement qui n’est pas prêté temporairement.  
 

 Un nouveau club admis après le 1er janvier n’est redevable de ces cotisations qu’à 
partir du 1er juillet suivant. 
 

 Les cotisations individuelles sont portées au débit du compte courant du club. Sur 
les extraits du compte courant du mois d’août au mois d’avril y compris un 1/9ème des 
montants dus, calculés sur base du nombre d'affiliés au dernier jour du mois précédent, 
est porté au débit. 

 
Article B3.85  
Les clubs paient pour leurs entraineurs la cotisation suivante, annuellement indexable: 

1° 179,70 EUR pour un entraîneur rémunéré; 
2° 35,90 EUR pour un entraîneur indemnisé ou non qui entraîne une équipe séniors du 

football compétitif; 
3° 22,30 EUR pour un entraîneur des jeunes qui est un affilié non affecté.  

 

  Cette cotisation est portée au compte-courant du club. 



Livre B, Titre 3 - Clubs 
 

 
   Page 26 sur 30 

 
Article B3.86   
Les cotisations fédérales individuelles pour les groupements conventionnés s’élèvent à 107,80 
EUR par club sans numéro de matricule à charge des groupements (indexable annuellement).  
 

 Cette contribution tombe s’il n’y a pas d’arbitres désignés pour les matches de 
championnat du groupement. 
 

Article B3.87  
Les clubs des groupements sont dispensés du paiement de cette cotisation pour leurs affiliés 
affectés.  
 

 La contribution pour un affilié non affecté s’élève à 35,90 EUR (indexable 
annuellement) 

 
5.5 LA CONTRIBUTION FÉDÉRALE SUR LES ENTRÉES ET LES 

DROITS TV 
Article B3.88  
L’URBSFA prélève:  

1° une contribution fédérale aux clubs des divisions nationales et régionales masculines 
et féminines pour tout match officiel ou amical joué en Belgique sous son contrôle ou 
sous celui de l'UEFA. Celle-ci s’élève à 5,4% de la recette brute, hors TVA; 

2° une contribution forfaitaire annuelle aux clubs de futsal des divisions nationales. 
 
Par recette brute, on entend la recette totale réalisée, déduction faite, preuve à l'appui, de 
l'indemnité versée à une équipe étrangère venant disputer le match en question. 
 
Toute indemnité perçue par un club en relation avec la retransmission télévisée en direct ou 
en différé ou par d'autres médias d'un match de compétition nationale est soumise à la 
contribution fédérale. 
 
L'exonération de la contribution fédérale ne peut en aucun cas être accordée, sauf aux clubs 
des divisions provinciales. 
 
Article B3.89  
La contribution fédérale des abonnements est calculée sur le montant global payé par 
l'abonné.  
 
Le montant est porté au débit du compte courant des clubs comme suit: 

1° 50% du montant payé la saison précédente, sur leur extrait de compte du mois de 
septembre; 

2° le solde, après régularisation sur base de la déclaration sur celui du mois de janvier.  
 
Article B3.90  
Lorsque l'entrée gratuite est générale pour les matches de l’équipe première, le club paie la 
contribution fédérale calculée sur la moyenne des recettes réalisées au cours des quatre 
dernières journées pendant lesquelles l'équipe première a disputé un match comptant pour les 
compétitions officielles.  
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Si l'entrée est partiellement gratuite, la contribution fédérale est calculée, soit sur la recette 
réellement réalisée si celle-ci est supérieure à la moyenne dont question plus haut, soit sur 
cette moyenne si la recette réalisée lui est inférieure. 
 
Les clubs qui, à l'occasion d'un match officiel de leur équipe première, accordent l'entrée 
gratuite générale ou partielle en informent, à peine d'une amende de 100,00 EUR, au préalable 
l’URBSFA. 
 
Article B3.91  
Pour les places qui procurent de façon permanente des avantages autres que l'assistance aux 
matches, les clubs sont débiteurs de la contribution fédérale.  
 
1° Pour ce qui est des abonnements à avantages multiples pour des matches de 

championnat, il convient que cette contribution est due quelle que soit la convention ou 
l’invitation dont les occupants peuvent se prévaloir individuellement ou collectivement. Elle 
est calculée - à concurrence du nombre de places donnant droit à ces avantages 
supplémentaires - sur un montant équivalant, par place, au prix de l'abonnement le plus 
coûteux délivré par le club. Si le club ne délivre pas d'abonnement, le montant passible de 
la contribution fédérale est déterminé en multipliant le prix le plus élevé exigé pour une 
place individuelle par le nombre de matches de championnat à disputer at home par le 
club concerné.. 

 
2° Pour ce qui est des emplacements à avantages multiples pour des matches de coupe et 

des matches hors abonnement, les règles suivantes s’appliquent: 

Article B3.92  
Les indemnités dues au(x) club(s) lésé(s) en cas de forfait sont assujetties à la contribution 
fédérale.  
 
5.6 RECETTES DES CLUBS 
Article B3.93  
Les clubs qui ne sont pas soumis au système de contribution fédérale forfaitaire déclarent à la 
fédération les droits d’entrée des matches qu’ils organisent.  

 Les infractions peuvent être sanctionnées par une amende pouvant au maximum aller 
jusqu'au montant des droits d'entrée à la fédération, sans préjudice des autres mesures qui 
peuvent être prises à son égard. 
  

a) En l'absence de perception d'un droit d'entrée, les clubs majorent, pour le calcul 
de la contribution fédérale, la recette brute du match concerné d'un montant 
obtenu en multipliant le nombre de places individuelles donnant droit à ces 
avantages, qu'elles soient occupées ou non, par le prix le plus élevé exigé dans 
ce club pour une place individuelle; 

b) Au cas où, pour les places à avantages multiples, un droit d'entrée est perçu à 
l'occasion de matches de coupes ou de matches hors abonnement, les tickets 
pour ces places sont mentionnés séparément tant sur la commande des tickets 
que sur le relevé des recettes après le match. Lorsque les places à avantages 
multiples restent fermées et qu'aucun spectateur n'y a accès, la majoration dont 
question ci-dessus n'est pas appliquée. 
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Article B3.94  
Les droits d'entrée de tout match autorisé sont perçus par le club sur le terrain duquel se joue 
le match. Ils lui sont acquis, sauf exceptions déterminées ou convention avec le club visiteur.  
 
Les exceptions sont: 
1° Un match rejoué: 

Si des droits d'entrée ont été acquis définitivement lors du match initial, les droits 
d'entrée de tout match rejoué sont répartis à parts égales entre les deux clubs, après 
déduction de la contribution fédérale et de la taxe communale éventuelle.  

 
Le club visité supporte les frais d'organisation et les frais d'arbitrage non remboursés. 
Le club visiteur supporte ses frais de déplacement. 

 

Si des droits d'entrée n'ont pas été acquis définitivement lors du match initial, les frais 
d'organisation, de déplacement et les frais d'arbitrage non remboursés sont supportés 
à parts égales par les deux clubs. 

 

Quand une équipe quitte le terrain au cours d'un match rejoué et que l'instance 
compétente conclut au forfait, elle perd ipso facto tous les susdits droits, tant en ce qui 
concerne sa participation éventuelle aux droits d'entrée qu'en ce qui concerne le 
remboursement partiel de ses frais, mais elle reste soumise aux obligations prévues 
quant à sa propre intervention dans les frais de son adversaire. 

 
La partie des recettes qui aurait éventuellement dû lui revenir, si elle avait disputé le 
match jusqu'à la fin, est confisquée au profit de l'URBSFA. 

 
2° Un match remis avant le coup d’envoi: Lorsqu’un match qui est remis par l’arbitre avant le 

coup d’envoi est joué ultérieurement, les droits d’entrée (éventuels) reviennent au club 
visité. Celui-ci supporte les frais d’organisation et les frais d’arbitrage non remboursés. Le 
club visiteur supporte ses frais de déplacement; 

 
3° Cas spéciaux: match arrêté ou remis, remise générale; 
 
4° Un match sur terrain neutre: Les droits d’entrée d’un match sur terrain neutre sont partagés 

en trois parts égales entre le club sur le terrain duquel le match se joue et les deux clubs 
en présence après déduction: 

 
Le montant des frais d'organisation dus au club sur le terrain duquel le match est joué sera 
déterminé au cas par cas par l'instance fédérale compétente. 

 
5° Les Coupes de Belgique. 

a) Après un match avec des droits d’entrée: 

b) Après un match sans droits d’entrée: 

c) Forfait au cours d’un match rejoué: 

a) de la contribution fédérale, si le club organisateur n’est pas soumis au système de 
la contribution fédérale forfaitaire; 

b) de la taxe communale éventuelle; 
c) des frais de déplacement des équipes en présence; 
d) des frais d’organisation; 
e) des frais d’arbitrage non remboursés. 
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 Les dispositions pour les Coupes de Belgique sont énoncées au règlement “ 
Compétitions”. 
 
Article B3.95  
Dans un délai de sept jours prenant cours le premier jour qui suit chaque match joué à domicile 
par l'équipe première d'un club des divisions supérieures, celui-ci transmet au service financier 
de l’URBSFA au moyen du formulaire ad hoc le relevé global des recettes perçues à l'occasion 
des matches joués sur leurs terrains depuis les recettes renseignées sur le précédent relevé.  
 
En tout cas, un relevé est transmis dans les sept premiers jours du mois qui suit celui au cours 
duquel l'équipe première n'a pas joué à domicile. 
 

Sanctions en cas de transmission tardive: 
 
Si ce relevé ne parvient pas à la Comptabilité générale dans le délai prescrit, le 
remboursement des frais d'arbitrage est supprimé au club en défaut, non seulement pour les 
matches de la journée ou du week-end auxquels se rapporte le relevé, mais aussi pour tous 
les matches ultérieurs jusqu'à réception du document. 
 
Si le relevé des recettes non envoyé concerne exclusivement des matches amicaux, le club 
est d’office pénalisé d'une amende de 5,00 EUR et de la suppression du remboursement des 
frais d'arbitrage pour les matches officiels ultérieurs jusqu'à réception du document. 
 
Lorsqu'un club omet pendant plus d'un mois de transmettre ses relevés de recettes, une 
contribution fédérale forfaitaire calculée sur base de la moyenne générale journalière ou par 
week-end des recettes de la saison précédente, abonnements compris, est portée au débit de 
son compte. Cette contribution fédérale forfaitaire est régularisée dès production des relevés 
manquants. 
 
 
5.7 DÉPENSES DU CLUB – RÉMUNÉRATION DES JOUEURS 

 Les articles B3.96 à B3.99 ci-dessous s’appliquent à:  
- tous les clubs de football en prairie jouant avec une équipe senior dans les divisions 

supérieures ou les divisions provinciales; 
- tous les clubs de futsal jouant avec leur équipe première dans les divisions 

nationales.  
 
Article B3.96  
Dans la mesure où des accords financiers sont conclus avec des joueurs, quel que soit leur 
statut, les clubs sont tenus de les reprendre à tout moment de manière complète et correcte 
en aux moins deux exemplaires dans un document écrit (contrat/convention) signé par chaque 
partie et conforme à la réglementation applicable. 

 Les contrats conclus avec des joueurs sous statut de sportif rémunéré doivent respecter 
la loi du 24 février 1978 ainsi que la convention collective de travail applicable.  
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Article B3.97  
Une copie digitale de chaque convention entre le club et le joueur amateur sera envoyée à la 
fédération dans les 7 jours suivant sa signature. Il en va de même pour toute modification ou 
résiliation d’une convention. 
 

 La fédération détermine les modalités de cette notification, qui se fera de manière digitale. 
La convention peut être vérifiée par la fédération à tout moment. 
 
Article B3.98  
Les clubs sont tenus d'effectuer uniquement des paiements digitaux directs aux joueurs, quel 
que soit le statut des joueurs. Toute autre forme d'offre ou de paiement de rémunération aux 
joueurs par le club est interdite. 
  

 À cette fin, seuls les numéros de compte en banque du club et du joueur figurant dans la 
convention telle que notifiée à la fédération peuvent être utilisés (voir Livre B - Titre 4 - 
Joueurs). 
 

Tous les paiements doivent être repris correctement dans la comptabilité.  
 
Article B3.99  
Il est strictement interdit aux clubs, par rapport aux joueurs, de: 

a) permettre à des tiers de garantir ou d'intervenir dans les paiements ou rémunérations, 
sous quelque forme que ce soit, aux joueurs ou de conclure des conventions à cette 
fin; 

b) utiliser des contre-lettres ou des conventions qui n'ont pas été notifiées à la fédération. 
 

 Toute violation des dispositions reprises ci-dessus sera irréfutablement considérée 
comme ayant été commise à la connaissance du club et du joueur et sera attribuée au club 
et au joueur. 
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